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L’article L123-1-3 du code de l’Urbanisme, modifié par la loi Engagement National pour 

l’Environnement dite « Loi Grenelle 2 » précise la formalisation et le contenu du PADD comme suit :  

 

Le PADD définit les orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques. 

 

Il arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le 

développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement économique 

et les loisirs, retenues pour l’ensemble de la commune. 

 

Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 
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A) Poursuivre une urbanisation durable et innovante, respectueuse de l’environnement  

 

Orientation n°1 : Créer une répartition harmonieuse entre espace urbain et espace naturel 

• Permettre le renouvellement du tissu urbain existant, notamment le réemploi des logements vacants encore présents. 

• Densifier les franges urbaines et combler les ilots intra urbains par des constructions, tout en y maintenant des 

espaces naturels. 

• Renforcer la continuité bâtie avec Oberdorf, et envisager un développement côté Steinsoultz à long terme. 

• Définir une limite claire à l’urbanisation de part et d’autre de la vallée pour éviter l’étalement urbain. 

• Garder la structuration du centre ancien de la commune. 

• Maintenir un équilibre entre espaces urbains et espaces naturels. 

• Préserver l’ « esprit village » de la commune. 

• Protéger au mieux les habitants, les constructions et installations des aléas et risques connus, notamment des 

inondations et glissements de terrains. 
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En 2008, la population de Waldighoffen est estimée à 1441 habitants. Au regard, des dynamiques démographiques en 

cours et de son rôle de pôle économique local, la commune envisage de poursuivre sa croissance pour dépasser les 

2000 habitants à l’horizon 2025. 

  

Dans cette perspective, les orientations générales ci-dessous sont définies :  
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Centre ancien - structuration à préserver 
 

Frange urbaine à densifier 
 

Secteur destiné à l’accueil d’équipements 
 

Points de vue et coulées vertes à maintenir 
 

A) Poursuivre une urbanisation durable et innovante, respectueuse de l’environnement  

Zone d’activités à conforter 
 

Secteur destiné à l’accueil d’équipements de santé 
 

Conurbation – secteur au contact du centre ancien à 

développer 
 

Conurbation – secteur à développer à plus long terme 



 

Orientation n°2 : Du patrimoine à l’innovation 

• Instaurer des dispositions réglementaires homogènes et cohérentes dans les 

secteurs urbains ayant une organisation similaire. 

• Préserver la valeur du patrimoine bâti et des éléments qui en font sa richesse 

(Eglise, maisons traditionnelles, ancienne usine…), tout en permettant 

l’évolution harmonieuse de ce patrimoine dans des formes adaptées aux 

modes de vie contemporains. 

• Dans les secteurs d’urbanisation plus récente, permettre une densification 

adaptée et une évolution raisonnée du patrimoine bâti. 

• Garantir la bonne insertion des extensions futures au tissu urbain existant, tout 

en permettant un urbanisme durable et innovant. 

• Permettre le développement des énergies renouvelables sur le territoire 

(panneaux solaires et photovoltaïques…) pour limiter la consommation 

d’énergies et favoriser les constructions basse-consommation. 
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L’église 

 

Orientation n°3 : Des équipements à conforter 

• Conforter la bonne offre en équipements et services déjà existants et 

permettre leur développement : équipements scolaires et sportifs, 

médiathèque… 

• Continuer le développement du programme d’enfouissement des lignes 

aériennes. 

• Favoriser les constructions à destination des personnes âgées et à l’accueil 

des enfants. 

• Contribuer au pôle de santé en s’appuyant sur la structure de l’EHPAD. 

 

A) Poursuivre une urbanisation durable et innovante, respectueuse de l’environnement  

Equipement sportif 



 

Orientation n°4 : Protéger  efficacement les espaces naturels et agricoles 

• Limiter l’urbanisation des secteurs agricoles et naturels, pour préserver leurs 

qualités agronomiques, écologiques et paysagères. 

• Maintenir des espaces verts au sein de l’urbanisation pour mettre en valeur 

le cadre bâti. 

• Conserver les secteurs naturels de qualité et favoriser leur vocation 

(agriculture, forêt, pêche), en harmonie avec les activités complémentaires 

de ces espaces. 

• Préserver et valoriser les secteurs naturels de qualité, notamment aux 

abords des cours d’eau de la commune. 

• Maintenir le secteur de point de vue au Sud-Est du bourg. 
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L’Ill 

 

Orientation n°5 : Permettre la restauration et la protection des corridors écologiques de la commune 

• Préserver et restaurer les cortèges végétaux majeurs des rivières, pour assurer le bon fonctionnement 

écologique et pour répondre aux objectifs de la trame verte régionale. 

A) Poursuivre une urbanisation durable et innovante, respectueuse de l’environnement  



B) Améliorer le fonctionnement et l’attractivité de la commune 

 

Orientation n°1 : Une offre d’habitat à diversifier pour faciliter le parcours résidentiel dans la commune 

• Anticiper le vieillissement futur de la population en favorisant l’accueil de 

jeunes ménages. 

• Optimiser les possibilités de parcours résidentiels en offrant des logements 

adaptés à tout type de population (jeunes, jeunes couples, personnes 

âgées), notamment en renforçant l’offre en logements de petite taille. 

• Permettre la réaffectation du patrimoine bâti vacant sur la commune, pour 

faciliter l’arrivée de nouvelles populations sans consommation de foncier. 

• Poursuivre la construction de logements intermédiaires (maisons bi-familles 

ou accolées, petits collectifs…) pour trouver des formes urbaines offrant plus 

de densité mais dont les volumes peuvent s’intégrer au paysage urbain. 

• Développer la mixité sociale de l’habitat, notamment en encourageant la 

diversité des modes de financement (accession à la propriété, copropriété,  

logements locatifs, logements aidés). 

• Encourager le développement de l’écoconstruction. 
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Logements collectifs 



 

Orientation n°2 : Améliorer les flux intra-urbains en offrant des alternatives aux déplacements automobiles 

• Fluidifier et sécuriser la circulation intra urbaine en s’appuyant sur des 

aménagements. 

• Permettre le développement des emplois sur le territoire communal pour 

limiter le volume des migrations pendulaires. 

• Valoriser les transports en commun en s’appuyant sur les grandes 

infrastructures de transport présentes à proximité (Euroairport, gare 

ferroviaire d’Altkirch). 

• Poursuivre le développement du réseau de liaisons douces (piétonnier et 

cyclable), notamment dans le cadre des secteurs d’extension, pour faciliter 

les liaisons entre les futurs équipements. 

• Optimiser et développer l’offre en stationnement par la création d’aires de 

parking et de covoiturage à proximité des lieux à enjeux. 
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Cheminement cycliste 

B) Améliorer le fonctionnement et l’attractivité de la commune 
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Etang de pêche 

B) Améliorer le fonctionnement et l’attractivité de la commune 

• Favoriser l’activité des associations dans le domaine culturel, sportif et 

caritatif. 

• Assurer une animation des services publics, notamment par l’organisation de 

rassemblements. 

• Développer l’accès aux technologiques numériques, pour permettre à tous 

de bénéficier de meilleures possibilités de communications. 

• Développer l’internet très haut débit dans la commune. 

• Favoriser l’accès aux ressources informatiques, notamment à destination 

des personnes âgées. 

 

Orientation n°3 : Les loisirs et communications numériques : supports de l’attractivité communale 



 

Orientation n°4 : Conforter Waldighoffen comme pôle économique 

• Permettre sur l’ensemble du territoire la diversité des fonctions, sous réserve 

de la compatibilité de ces mêmes fonctions avec la vocation d’habitat. 

• Accueillir de nouveaux commerces de proximité, au centre du village ainsi 

que sur les zones commerciales périphériques (en complément de l’existant). 

• Conforter les secteurs destinés à l’activités en offrant des possibilités 

d’implantations aux entreprises locales. 

• Assurer une bonne intégration paysagère des bâtiments d’activités. 

• Maintenir l’activité agricole. 
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Commerce de proximité 

B) Améliorer le fonctionnement et l’attractivité de la commune 



C) Modérer la consommation des espaces agricoles et naturels en luttant contre l’étalement 

urbain 

En vue de la réalisation de son projet urbain et dans un respect des orientations de l’ancien SDAU du Sundgau et des lois 

Grenelle, la commune de Waldighoffen a décidé de modérer la consommation d’espace agricoles et naturels en se fixant 

les objectifs suivants :  
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Objectif de modération de la consommation d’espaces agricoles et naturels :  

 

Entre 2001 et 2025 : Surfaces totales dédiées aux extensions à destination d’habitat : inférieures à 15 hectares (+30%) 

conformément à l’objectif du SDAU désormais caduque. 

Entre 2001 et 2025 : Surfaces totales dédiées aux extensions à destination économique : inférieures à 6 hectares 

conformément à l’objectif du SDAU désormais caduque. 

 

• La commune souhaite modérer sa consommation d’espaces naturels et agricoles en respectant les surfaces 

d’extensions dédiées à l’habitat et à l’activité fixées par l’ancien SDAU. 

• En matière d’habitat, elle se veut même plus vertueuse en se fixant la consommation de 15 hectares (+30%) à 

l’échéance de 2025 et non pas 2020 comme prévu par l’ancien SDAU. 

 



C) Modérer la consommation des espaces agricoles et naturels en luttant contre l’étalement 

urbain 
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Afin de permettre la réalisation de son objectif démographique, tout en respectant les quotas indiqués auparavant, la 

commune de Waldighoffen décide de lutter efficacement contre l’étalement urbain, en se fixant les objectifs suivants:  

 

 

 

 

Objectifs de lutte contre l’étalement urbain : 

 

• Prendre en compte le phénomène de desserrement des ménages en instaurant de la mixité et de la densité dans les 

opérations à destination d’habitat pour limiter la consommation foncière. 

• Favoriser le renouvellement urbain, grâce au comblement des dents creuses et les réhabilitations de l’existant. 

• Encadrer les normes de densité dans les secteurs d’extensions. 

• Donner des limites à l’urbanisation périurbaine, notamment sur les coteaux. 


